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2. Si le délai au cours duquel un effet de commerce aurait dû être présenté
acceptation ou à l'encaissement, ou dans lequel un avis de non-acceptation
de non-paiement aurait dû être donné au tireur ou à l'endosseur, ou durant
tel l'effet aurait dû être protesté, est arrivé à expiration pendant la guerre,
i la partie qui aurait dû présenter ou protester l'effet ou aviser du défaut
ceptation ou du défaut de paiement a omis de le faire pendant la guerre,

era accordé un délai de trois mois au moins à partir de la date d'entrée en
ieur du présent Traité pendant lequel il sera possible de présenter ou de
,ester ledit effet ou de donner avis de son défaut d'acceptation ou son défaut
>aiement.

3. Si une personne s'est obligée, soit avant, soit pendant la guerre, au paie-
It d'un effet de commerce, à la suite d'un engagement pris envers elle par
autre personne devenue ultérieurement ennemie, celle-ci reste tenue, malgré

verture des hostilités, de garantir la première des conséquences de son obli-
on.

D. DISPosITIONs SPdCIALES
1. Aux fins de la présente annexe, les personnes physiques ou morales seront

3idérées comme étant devenues ennemies à partir de la date où tout com-
ce entre elles est devenu illégal, aux termes des lois, ordonnances ou règle-
its auxquels ces personnes ou le contrat étaient soumis.
2, Etant donné le système juridique des Etats-Unis d'Amérique, les dispo-

)ns de cette annexe ne s'appliqueront pas aux relations entre les Etats-Unis
Mérique et la Hongrie.

ANNEXE VI

JUGEMENTS

Le Gouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour permettre
ressortissdnts de l'une quelconque des Nations Unies, à tout moment dans

délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Traité,
tenter devant les autorités hongroises compétentes une action en révision de

'Jugement rendu par un tribunal hongrois entre le 10 avril 1941 et la datetrée en vigueur du présent Traité dans tout procès dans lequel le ressor-
at d'une des Nations Unies n'a pas été à même d'exposer sa cause d'une
ère satisfaisante, soit en qualité de demandeur, soit en qualité, de défendeur.
Ouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour que, lorsqu'un

lasant d'une des Nations Unies a subi un préjudice du fait de tout juge-
de cette nature, ce ressortissant soit rétabli dans la situation où il se trou-
Vant le prononcé du jugement ou reçoive telle compensation qui pourra, en
,Onstance, être juste et équitable. L'expression "ressortissants des Nations

comprend les sociétés ou associations organisées ou constituées confor-
et à la législation de l'une quelconque des Nations Unies.


